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ANAH
Question écrite n° 86195

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé du logement et de l'urbanisme sur
l'application de la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion. Cette loi a
fait des préfets de région et de département des délégués de l'agence nationale de l'habitat. Il souhaiterait
connaître les attributions propres qui leur ont été données du fait de cette loi.
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